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HAUTS REVENUS ET SOLIDARITÉ (suite)

Proposition de loi relative aux hauts revenus et à la solida-
rité (no 1595) ;

TITRE Ier

ABROGATION DU  BOUCLIER FISCAL 

Article 1er

Les articles 1er et 1649-0 A du code général des impôts 
sont abrogés.

TITRE II

EXIGENCES APPLICABLES AUX RÉMUNÉRATIONS 
DES DIRIGEANTS D’ENTREPRISES BÉNÉFICIANT 

D’AIDES PUBLIQUES SOUS FORME DE 
RECAPITALISATION

Article 2

 I. – Après l’article L. 225-185 du code de commerce, il 
est inséré un article L. 225-185-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 225-185-1. – Il ne peut être consenti au 
président du conseil d’administration et au directeur 
général d’une société visée par les articles L. 225-17 
à L. 225-56, ou au président du directoire et aux 
membres du conseil de surveillance d’une société visée 
par les articles L. 225-57 à L. 225-93, et qui bénéfi cie 
d’une aide publique sous forme de recapitalisation, sous 
quelle que forme que ce soit, une rémunération totale 
après cotisations sociales supérieure à vingt-cinq fois la 
plus basse rémunération à temps plein après cotisations 
sociales dans l’entreprise. »

 II. – Le I s’applique notamment au dispositif visé à 
l’article 6 de la loi no 2008-1061 du 16 octobre 2008 
de fi nances rectifi cative pour le fi nancement de l’éco-
nomie.

Article 3

 Le dernier alinéa de l’article L. 225-185 du code de 
commerce est complété par une phrase ainsi rédigée :

 « Aucune option donnant droit à souscription ou à 
achat d’actions, ni attribution gratuite d’action d’une 
société qui bénéfi cie d’une aide publique sous forme de 

recapitalisation, quelle qu’en soit la forme, ne peut être 
consentie à une personne rémunérée par cette même 
société. »

Après l’article 3

Amendement no 4 présenté par M. Cahuzac, M. Sapin, 
M. Muet, M. Ayrault, M. Migaud, M. Emmanuelli, 
M. Balligand, M. Bapt, M. Michel Ménard, M. Goua, 
M. Néri, M. Gagnaire, Mme Fioraso et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

I. – Après l’article L. 225-35 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 225-35-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-35-1. – Il est créé, au sein du conseil d’admi-
nistration d’une société visée par les articles L. 225-17 
à L. 225-56, ou du conseil de surveillance d’une société 
visée par les articles L. 225-57 à L. 225-93, un comité dit 
« comité des rémunérations ».

« Ce comité est constitué de six membres du conseil 
d’administration ou du conseil de surveillance, et d’un 
commissaire aux comptes, dans des conditions prévues par 
décret.

« Ce comité est chargé :

« – d’examiner toute question relative à la détermina-
tion de la part variable de la rémunération des mandataires 
sociaux ;

« – de défi nir les règles de fi xation de la part variable des 
rémunérations des mandataires sociaux et de rendre compte 
dans un rapport annuel à l’assemblée générale joint au 
rapport prévu à l’article L. 225-100 de l’application de ces 
règles ;

« – d’apprécier l’ensemble des rémunérations et avantages 
perçus par les mandataires au sein d’autres sociétés ;

« – d’évaluer les conséquences pour l’entreprise et les 
actionnaires, au regard de la dispersion du capital, du rapport 
annuel des titres émis, des plans d’options donnant droit à 
la souscription d’actions envisagés ou mis en œuvre ;

« – d’établir un rapport annuel en début d’exercice, à 
l’attention de l’assemblée générale des actionnaires, sur les 
rémunérations des dirigeants de l’entreprise, sur la politique 
de rémunération de l’entreprise, les objectifs et les modes de 
rémunérations qu’elle met en œuvre.
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« Les institutions représentatives du personnel ont la 
possibilité d’interroger les dirigeants sur le contenu dudit 
rapport. Les questions et les réponses apportées sont 
annexées au rapport. Le rapport est validé par l’assemblée 
générale des actionnaires. »

II. – Les modalités d’application du présent article sont 
fi xées par décret en Conseil d’État.

Amendement no 5 présenté par M. Cahuzac, M. Sapin, 
M. Muet, M. Ayrault, M. Migaud, M. Emmanuelli, 
M. Balligand, M. Bapt, M. Michel Ménard, M. Goua, 
M. Néri, M. Gagnaire, Mme Fioraso et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :
Après l’article L. 225-35 du code de commerce, il est 

inséré un article L. 225-35-1 du code de commerce ainsi 
rédigé :

« Art. L. 225-35-1. – I. – La rémunération des prési-
dent du conseil d’administration, du directeur général 
et des cadres dirigeants d’une société visée par les articles 
L. 225-17 à L. 225-56, ou du président du directoire, des 
membres du conseil de surveillance et des cadres dirigeants 
d’une société visée par les articles L. 225-57 à L. 225-93, 
ne peut excéder un montant égal à la plus faible rémunéra-
tion en équivalent temps plein versée au sein de l’entreprise 
multipliée par un coeffi  cient proposé par le conseil d’admi-
nistration et validé par l’assemblée générale des actionnaires, 
après avis du comité d’entreprise.

« II. – La présente disposition est réputée d’ordre 
public. »

Amendement no 6 présenté par M. Cahuzac, M. Sapin, 
M. Muet, M. Ayrault, M. Migaud, M. Emmanuelli, 
M. Balligand, M. Bapt, M. Michel Ménard, M. Goua, 
M. Néri, M. Gagnaire, Mme Fioraso et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :
Après l’article L. 225-185-1 du code de commerce, il est 

inséré un article L. 225-185-2 ainsi rédigé :
« Art. L. 225-185-2. – I. – Il ne peut être consenti au 

président du conseil d’administration et au directeur général 
d’une société visée par les articles L. 225-17 à L. 225-56, 
ou au président du directoire et aux membres du conseil 
de surveillance d’une société visée par les articles L. 225-57 
à L. 225-93, une indemnité totale de départ supérieure à 
deux fois la plus haute indemnité de départ en cas de licen-
ciement d’un salarié prévue par les accords d’entreprises, ou 
à défaut les accords conventionnels de branche, ou à défaut 
la loi.

« II. – La présente disposition est réputée d’ordre 
public. »

Amendement no 7 présenté par M. Cahuzac, M. Sapin, 
M. Muet, M. Ayrault, M. Migaud, M. Emmanuelli, 
M. Balligand, M. Bapt, M. Michel Ménard, M. Goua, 
M. Néri, M. Gagnaire, Mme Fioraso et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :
Après l’article L. 225-185-1 du code de commerce, il est 

inséré un article L. 225-185-2 ainsi rédigé :
« Art. L. 225-185-2. – I. – Il ne peut être consenti au 

président du conseil d’administration et au directeur général 
d’une société visée par les articles L. 225-17 à L. 225-56, 

ou au président du directoire et aux membres du conseil de 
surveillance d’une société visée par les articles L. 225-57 à 
L. 225-93, un régime diff érentiel de retraite, ou « retraite 
chapeau », supérieure à trente pourcents de sa rémunération 
la dernière année de l’exercice de sa fonction.

« II. – La présente disposition est réputée d’ordre 
public. »

Amendement no 8 présenté par M. Cahuzac, M. Sapin, 
M. Muet, M. Ayrault, M. Migaud, M. Emmanuelli, 
M. Balligand, M. Bapt, M. Michel Ménard, M. Goua, 
M. Néri, M. Gagnaire, Mme Fioraso et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article L. 225-185-1 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 225-185-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-185-2. – I. – Aucune option visée à l’arti-
cle L. 225-185 du code de commerce ne peut être attribuée 
lorsque la société constituée sous la forme de sociétés de 
capitaux prévues par les articles L. 225-1 à L. 229-15, a une 
durée d’exercice de plus de cinq années.

« II. – La présente disposition est réputée d’ordre 
public. »

AUGMENTATION DES SALAIRES 

ET PROTECTION DES SALARIÉS

ET DES CHÔMEURS

Proposition de loi pour l’augmentation des salaires et la 
protection des salariés et des chômeurs (no 1597).

Article 1er

 I. – Si à compter du 1er septembre 2009, l’entreprise 
n’est pas couverte par un accord salarial d’entreprise 
de moins d’un an en application de l’article L. 2242-8 
du code du travail ou par un accord salarial de branche 
en application de l’article L. 2241-2 du même code, 
les réductions de cotisations sociales visées à l’arti-
cle L. 241-13 du code de la sécurité sociale sont suspen-
dues au titre des rémunérations versées à compter de 
cette date et jusqu’à ce que l’entreprise soit couverte par 
un nouvel accord.

 II. – À compter du 1er janvier 2010, chaque année, 
les réductions de cotisations sociales visées à l’arti-
cle L. 241-13 du code de la sécurité sociale ne sont 
appliquées que pour les entreprises couvertes par un 
accord salarial d’entreprise de moins d’un an en appli-
cation de l’article L. 2242-8 du code du travail ou par 
un accord salarial de branche en application de l’arti-
cle L. 2241-2 du même code.

Article 2

L’article 1er de la loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat est 
abrogé.

SUPPRESSION DU « DÉLIT DE SOLIDARITÉ »

Proposition de loi visant à supprimer le « délit de solida-
rité » (no 1600).
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Article 1er

 I. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 622-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile sont ainsi rédigés :

 « Sous réserve des exemptions prévues à l’arti-
cle L. 622-4, toute personne qui aura, par aide directe 
ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée ou, 
à titre onéreux, le séjour irréguliers d’un étranger 
en France ou le transit irrégulier d’un étranger par la 
France, sera punie d’un emprisonnement de cinq ans et 
d’une amende de 30 000 €.

 « Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit 
sa nationalité, aura commis le délit défi ni au premier 
alinéa du présent article alors qu’il se trouvait sur 
le territoire d’un État partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990 autre que la France.

 « Sous réserve des exemptions prévues à l’arti-
cle L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui aura 
facilité ou tenté de faciliter l’entrée ou, à titre onéreux, 
le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un 
autre État partie à la convention signée à Schengen le 
19 juin 1990 ou le transit irrégulier d’un étranger par le 
territoire d’un tel État.

 « Sous réserve des exemptions prévues à l’arti-
cle L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui aura 
facilité ou tenté de faciliter l’entrée, ou, à titre onéreux, 
le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un 
État partie au protocole contre le trafi c illicite de 
migrants par terre, air et mer, additionnel à la conven-
tion des Nations unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée, signée à Palerme le 12 décembre 2000, 
ou le transit irrégulier d’un étranger par le territoire 
d’un tel État. »

 II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

 « Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque l’acte reproché était, face à un danger actuel ou 
imminent, nécessaire à la sauvegarde de la vie ou de 
l’intégrité physique de l’étranger, sauf s’il a donné lieu à 
une contrepartie directe ou indirecte. »

Article 2

 I. – Le 3o de l’article L. 622-4 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

 « 3o De toute personne physique ou morale qui aura 
contribué à préserver la dignité ou l’intégrité physique 
de l’étranger, sauf si cette aide a été réalisée à titre 
onéreux ; ».

 II. – Après le 3o du même article, il est inséré un 4o ainsi 
rédigé :

 « 4o De tous les établissements et services visés à l’arti-
cle L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, 
ainsi que leurs salariés et bénévoles lorsqu’ils agissent 
dans le cadre de ces établissements et services. »

Amendement no 2 présenté par M. Goldberg, 
Mme Coutelle, Mme Mazetier, Mme Pau-Langevin, 
M. Le Bouillonnec, Mme Lebranchu, Mme Taubira, 
Mme Martinel, M. Cuvillier, Mme Maquet, Mme Duriez, 
M. Cocquempot, M. Blisko, M. Lesterlin, Mme Delaunay, 

Mme Lemorton, Mme Hoff man-Rispal, M. Goua et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « aura contribué à », les 
mots : « sera intervenue pour » ;

Amendement no 1 présenté par M. Goldberg, 
Mme Coutelle, Mme Mazetier, Mme Pau-Langevin, 
M. Le Bouillonnec, Mme Lebranchu, Mme Taubira, 
Mme Martinel, M. Cuvillier, Mme Maquet, Mme Duriez, 
M. Cocquempot, M. Blisko, M. Lesterlin, Mme Delaunay, 
Mme Lemorton, Mme Hoff man-Rispal, M. Goua et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « ou l’intégrité 
physique », les mots : « , l’intégrité physique ou les droits ».

 
 

Annexes
DÉPÔT D’UN RAPPORT 

SUR UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 avril 2009, 
de MM. Jean-Luc Warsmann et Jean-Luc Warsmann, un rapport, 
no 1630, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l’administration générale de la République 
sur la proposition de résolution de M. Bernard Accoyer tendant à 
modifi er le Règlement de l’Assemblée nationale (1546).

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l’article 48 du 
Règlement, est convoquée pour le Mardi 5 mai 2009, à 10 heures, 
dans les salons de la Présidence.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 88-4 
de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée nationale, les 
textes suivants :

Communication du 30 avril 2009

E 4448. – Recommandation de décision du Conseil accordant un 
concours mutuel à la Roumanie. Proposition de décision 
du Conseil fournissant un soutien fi nancier communau-
taire à moyen terme à la Roumanie (COM [2009] 0199 
fi nal).

NOTIFICATION D’ADOPTIONS DÉFINITIVES

Il résulte d’une lettre de M. le Premier ministre qu’ont été 
adoptés défi nitivement par les instances de l’Union européenne, 
les textes suivants :

Communication du 6 mars 2009

E 3065 ((COM [2005] 690 fi nal)). – Proposition de décision-
cadre relative à l’organisation et au contenu des échanges 
d’informations extraites du casier judiciaire entre les États 
membres (adopté le 26 février 2009).

E 3724 ((COM [2007] 760 fi nal)). – Proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil relatif à la commu-
nication de statistiques sur les captures nominales des 
États membres se livrant à la pêche dans certaines zones 
en dehors de l’Atlantique du Nord (Refonte) (adopté le 
11 mars 2009).
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E 3725 ((COM [2007] 762 fi nal)). – Proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la communica-
tion de statistiques sur les captures et l’activité de pêche des 
États membres se livrant à la pêche dans l’Atlantique du 
Nord-Ouest (Refonte). (adopté le 11 mars 2009).

E 3726 ((COM [2007] 763 fi nal)). – Proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la communi-
cation de statistiques sur les captures nominales des États 
membres se livrant à la pêche dans l’Atlantique du Nord- 
Est (Refonte) (adopté le 11 mars 2009).

E 3743 ((COM [2007] 777 fi nal)). – Adaptation à la procédure de 
réglementation avec contrôle. Proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil modifi ant le règlement 
(CE) no 2150/2002 relatif aux statistiques sur les déchets, 
en ce qui concerne les compétences d’exécution conférées 
à la Commission (adopté le 11 mars 2009).

E 3753 ((COM [2007] 824 fi nal)). – Proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil portant adaptation 
à la décision 1999/468/CE du Conseil, telle que modifi ée 
par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la 
procédure visée à l’article 251 du traité, en ce qui concerne 
la procédure de réglementation avec contrôle. Adaptation 
à la procédure de réglementation avec contrôle. Deuxième 
partie (adopté le 11 mars 2009).

E 3775 (5213/8 COPEN 4). – Projet de décision cadre 200./.../
JAI du Conseil du ... relative à l’exécution des jugements 
par défaut et portant modifi cation de la décision-cadre 
2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative au 
mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise 
entre États membres. la décision-cadre 2005/214/JAI 
du Conseil du 24 février 2005 concernant l’application 
du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions 
pécuniaires. la décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil 
du 6 octobre 2006 relative à l’application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux décisions de confi scation. (la 
décision-cadre en matière pénale prononçant des peines ou 
des mesures privatives de liberté aux fi ns de leur exécution 
dans l’Union européenne) (adopté le 26 février 2009).

E 3782 ((COM [2008] 053 fi nal)). – Proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil modifi ant le règle-
ment (CE) no 999/2001 en ce qui concerne les compé-
tences d’exécution conférées à la Commission (adopté le 
11 mars 2009).

E 4006 ((COM [2008] 581 fi nal)). – Proposition de décision du 
Conseil concernant la reconduction de l’accord de coopé-
ration scientifi que et technologique entre la Communauté 
européenne et le gouvernement des États-Unis d’Amérique 
(adopté le 30 mars 2009).

E 4119 ((COM [2008] 728 fi nal)). – Proposition de décision 
du Conseil concernant la conclusion d’un accord visant 
à renouveler l’accord de coopération dans le domaine 
de la science et de la technologie entre la Communauté 
européenne et le gouvernement de la Fédération de Russie 
(adopté le 30 mars 2009).

E 4150 (14553/08 ENER 350 ENV 807). – Projet de règlement 
de la Commission portant application de la directive 
2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne les exigences d’écoconception relatives à la 
consommation d’électricité hors charge et au rendement 
moyen en mode actif des sources d’alimentation externes 
(adopté le 6 avril 2009).

E 4155 (16219/08 ENER 413 ENV 878). – Projet de règlement 
(CE) no .../.. de la Commission mettant en œuvre la direc-
tive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en 
ce qui concerne les exigences en matière d’écoconception 
applicables aux lampes fl uorescentes sans ballast intégré, aux 
lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu’aux ballasts et 
aux luminaires qui peuvent faire fonctionner ces lampes, et 
abrogeant la directive 2000/55/CE du Parlement européen 
et du Conseil (adopté le 18 mars 2009).

E 4236 (17142/08 AVIATION 301). – Projet de règlement (CE) 
no .../.. de la Commission du [...] complétant les normes 
de base communes en matière de sûreté de l’aviation 
civile fi gurant à l’annexe du règlement (CE) no 300/2008. 
(adopté le 2 avril 2009)

E 4265 (17393/8 ENER 476 ENV 1024). – Projet de règlement 
(CE) no .../.. de la Commission du ... mettant en œuvre 
la directive 2005/32/CE du Conseil et du Parlement 
européen en ce qui concerne les exigences relatives à l’éco-
conception des lampes à usage domestique non dirigées 
(adopté le 18 mars 2009).

E 4277 (5261/9 ETS 1). – Projet de règlement (CE) no .../.. de la 
Commission du [..] modifi ant l’annexe II de la directive 
2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil relative 
à la reconnaissance des qualifi cations professionnelles 
(Note de transmission de la Commission Européenne) 
(adopté le 6 avril 2009).

E 4316 (6709/9 ECOFIN 141). – Nomination du président du 
Conseil consultatif européen pour la gouvernance statis-
tique (adopté le 16 mars 2009).

E 4319 (6710/9 ECOFI_ 142 STATIS 22). – Nomination des 
trois membres du Conseil consultatif européen pour la 
gouvernance statistique (adopté le 16 mars 2009).

E 4337 (7091/9 I_ST 38 JUR 115 COUR 23 _OTE POI_T 
«I»). – Convocation d’une Conférence des représentants 
des gouvernements des États membres. Nomination 
de deux juges à la Cour de justice des Communautés 
européennes (adopté le 25 mars 2009).

E 4354 ((COM [2009] 117 fi nal)). – Proposition de règlement 
du Conseil modifi ant le règlement (CE) no 1212/2005 
instituant un droit antidumping défi nitif sur les importa-
tions de certaines pièces de voirie en fonte originaires de la 
République populaire de Chine (adopté le 6 avril 2009).

E 4355 ((COM [2009] 124 fi nal)). – Proposition de règlement 
du Conseil modifi ant le règlement (CE) no 1858/2005 
instituant un droit antidumping défi nitif sur les importa-
tions de câbles en acier originaires, entre autres, de l’Inde 
(adopté le 6 avril 2009).

E 4376 (7460/9 CDR 17 JUR 133). – Décision du Conseil 
portant nomination d’un suppléant espagnol du Comité 
des régions (Actes législatifs et autres actes). (adopté le 
30 mars 2009).

E 4377 (7704/9 SOC 192). – Renouvellement du Comité consul-
tatif pour la sécurité sociale des travailleurs migrants (Note 
Point «I/A» du Secrétariat général du Conseil). (adopté le 
30 mars 2009).

E 4391 (7863/9 EDUC 54 SOC 201). – Conseil de direction du 
Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle (CEDEFOP). Nomination de : – Filippo 
MAZZOTTI, membre dans la catégorie des représentants 
des ouvernements (adopté le 30 mars 2009).
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